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Le 18 janvier 2025 à Versailles, les membres de l'association Escalade Club Versailles se sont réunis au gymnase 
Montbauron en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation du président. 
 
L'Assemblée était présidée par M. Philippe Salin, président de l'association. 
Il était assisté d’un secrétaire de séance, Mr Florian BRAGUE, secrétaire de l'association. 
 
 
L'ordre du jour a été rappelé par le Président : 

• Élection au conseil d’administration ; 
• Rapport moral, d’activité et financier ; 
• Approbation du budget prévisionnel ; 
• Désignation des vérificateur s des comptes ; 
• Questions diverses. 

Elections au conseil d’administration 
 
Conformément aux statuts de l’association, l’ensemble du CA a démissionné (extrait de l’article 13). Nous avons reçu 
les candidatures de : Benoîte Calmus, Bernard Granier, Domitille Leonard, Dorine Fanon, Florian Brague, François 
Farinet, Guillaume Le Roux, Olivier Peyrusse, Philippe Salin, Salomé Thauvin, Simon Leone. Les résultats sont les 
suivants : 

- Benoîte Calmus élue au CA à l’unanimité, 
- Bernard Granier élu au CA à l’unanimité,  
- Domitille Leonard élue au CA à l’unanimité, 
- Dorine Fanon élue au CA à l’unanimité, 
- Florian Brague élu au CA à l’unanimité,  
- François Farinet élu au CA à l’unanimité,  
- Guillaume Le Roux élu au CA à l’unanimité,  
- Olivier Peyrusse élu au CA à l’unanimité,  
- Philippe Thuillier élu au CA à l’unanimité, 
- Philippe Salin élu au CA à l’unanimité,  
- Salomé Thauvin élue au CA à l’unanimité,  
- Simon Leone élu au CA à l’unanimité. 
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